
FINALE LIPP ÉTÉ

23-24-25 SEPTEMBRE 2022
Golf CLUB DU PUY

Senilhac - Commune de Ceyssac 43000 Le Puy-en-Velay
04 71 09 17 77 - contactgolfdupuyenvelay@gmail.com
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Situé sur les hauteurs de l’agglomération ponote, le golf du Puy-en-Velay  
vous surprendra par la beauté du panorama ouvert sur tous les massifs  
formant l’horizon aux confins de la Haute-Loire et de l’Ardèche, à l’est,  

sur les monts du Velay, à l’ouest.
Vous reconnaitrez aussi les célèbres pitons volcaniques  

et les monuments du bassin ponot.

Au niveau du jeu, ce très beau pitch and putt 18 trous de 1170 m,  
utilisant 9 greens et 2 départs par trou, accueillera cette année la finale de la LIPP  

que le Pro directeur du golf, Théo Thomas,  
et l’association sportive sont heureux de recevoir.

Jacques Olagnol et Patrick Giraud se tiennent à votre disposition  
pour vous aider dans l’organisation de votre venue.  

jacques.olagnol@wanadoo.fr - 06 70 71 93 94 
patrick.giraud907@orange.fr - 07 81 00 61 11 
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Le Golf du Puy-en-Velay (43) est situé sur le plateau de Ceyssac,  
et son accès se fait en direction de Loudes à la sortie du Puy, puis d’Espaly en tournant 

à gauche 500 m avant le lieu dit « Le Zouave » à environ 5/6 kms du centre ville.

Golf CLUB DU PUY
Senilhac - Commune de Ceyssac 43000 Le Puy-en-Velay
04 71 09 17 77 - contactgolfdupuyenvelay@gmail.com
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  HOTELS EXEMPLE  

 

 

  HOTELS EXEMPLE  

 

 

 

HOTELS

Tarifs préférentiels  
sur les deux hotels Ibis 
se renseigner

GÎTES
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Vendredi 23 septembre :
12h00 :   Accueil des participants, repas de midi (prix 20 €) sur réservation des capitaines d’équipe,  

reconnaisance libre du parcours
17h45 : réunion des capitaines (équipes 1, 2 et mixtes), présence obligatoire 
19h30 : Dîner (prix 20 €) sur réservation des capitaines

Samedi 24 septembre :
07h00 :  Ouverture Club-House
08h00 : Shot gun | 18 trous | Strokeplay | 1er groupe | Championnat par équipes 
10h45 : Shot gun | 18 trous | Strokeplay | 2e groupe | Challenge John HUDSON
Buffet permanent de 11h à 15h (prix 20 €)
14h00 : Shot gun | 18 trous | MatchPlay | 1/2 finale | 1er groupe | Championnat par équipes
16h45 : Shot gun | 18 trous | MatchPlay | 1/2 finale | 2e groupe | Challenge John HUDSON
20h00 : Dîner de Gala (prix 25 €) sur réservation des capitaines

Dimanche 25 septembre :
07h00 :  Ouverture Club-House
08h00 : Shot gun | 18 trous | MatchPlay | Finale | 1er groupe | Challenge John HUDSON
11h00 : Shot gun | 18 trous | MatchPlay | Finale | 2e groupe | Championnat par équipes
Repas pour toutes les équipes à la fin des parties sur réservation des capitaines (prix 20 €) 
15h00 : Proclamation des résultats
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Compétitions :  Chaque club peut inscrire 2 équipes et autant de joureurs qu’il le souhaite (champ max. 72 joueurs(euses))

L’équipe 1 jouera LE CHAMPIONNAT DE LIGUE P&P «FPP» par équipes
L’équipe 2 jouera LE CHALLENGE «JOHN HUDSON» DE P&P
Les joueurs jouent Classement individuel de la Ligue de la P&P (LIPP)

Inscriptions des équipes :  
Toutes les équipes ayant réglé leurs droits de jeu (20 €) auprès de FPP sont qualifiées pour les finales

Les responsables/Capitaines doivent préciser dès que possible s’ils participeront ou pas aux finales de la LIPP  
en le confirmant auprès de Jacques Olagnol : jacques.olagnol@wanadoo.fr

avec copie indispensable à :  patrick.giraud907@orange.fr 
jean-luc.pannetier@wanadoo.fr 
competitions.golf@gmail.com 
johnhudson782@gmail.com

Inscriptions des joueurs : 

Les Capitaines doivent adresser le nomnre d’équipes et de joueurs aproximatifs sur une fiche d’inscription jointe avant  
le dimanche 14 août - 20h puis envoi de la liste détaillées des joueurs vers le 10 septembre.

Seuls les joueurs(euses) à jour de leur droit de jeu (10 €) et ayant participé à au moins 2 LIPP peuvent s’inscrire.

NOTA : les joueurs qui sont en compétition dans les classements individuels de la LIPP, (prise en compte du Stokeplay)  
et qui n’ont pas d’équipe présente à la finale peuvent participer au Challenge John Hudson en intégrant une équipe mixte.

Les équipes qui présentent plus de 7 joueurs peuvent les faire jouer dans une équipe mixte dans la limite du respect  
du champ de 72 joueurs(euses)

Droits de jeu : pour chacune des équipes 1 ou 2 : 120 € par équipe de 7 joueurs maximum et 30 € par joueur(euse) individuel(les).

Remise des prix : proclamation des résultats à la fin du déjeuner de dimanche.
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